
 
 
 
 

Charte d’éthique éditoriale des éditions Quæ 
 
 

Les éditions Quæ, maison d’édition commune du CIRAD, de l’Ifremer et d’INRAE, ont pour 
mission de diffuser les résultats de la recherche afin de contribuer au dialogue entre scientifiques, 
d’offrir un appui aux politiques publiques et d’informer la société. Dans le cadre de l’engagement 
de ses membres fondateurs pour une recherche responsable1, le Conseil scientifique et éditorial 
des éditions Quæ souhaite affirmer dans une charte les principes éthiques qui animent la maison 
d’édition. Ces principes doivent guider les comportements et les relations au sein de Quæ et 
avec l’ensemble de ses partenaires, de ses interlocutrices et interlocuteurs. Par leur contribution 
au processus éditorial des éditions Quæ, toutes et tous s’engagent en faveur d’une édition 
fondée sur cinq valeurs inspirées de celles qui caractérisent l’intégrité scientifique selon l’OFIS2 : 
transparence, rigueur, indépendance, respect et bienveillance. Partagées par le CIRAD, l’Ifremer 
et INRAE, ces valeurs sont adaptées au contexte spécifique des éditions Quæ. 
 
Au travers de plusieurs documents disponibles3 sur le site quae.com, les éditions Quæ font 
connaître les règles et les procédures suivies pour recevoir, évaluer, accepter ou refuser un 
manuscrit. Elles décrivent également le processus d’édition et de diffusion des ouvrages 
qu’elles mettent en œuvre. Ces documents sont au service de l’efficience et de la qualité du 
travail éditorial, mais ils sont aussi un support tangible pour décliner pratiquement les cinq 
valeurs citées plus haut. Les points suivants présentent une synthèse de cette déclinaison tout 
au long de la chaîne éditoriale : 

• Les autrices et auteurs sont principalement des scientifiques issus d’organismes de 
recherche ou d’enseignement supérieur nationaux et internationaux. Toutefois, leur 
rattachement administratif n’est pas un critère de sélection. Ainsi, les éditions Quæ 
peuvent publier des ouvrages d’autrices et auteurs qui n’appartiennent pas à des 
institutions de l’enseignement supérieur et de la recherche.  

• La liberté intellectuelle des autrices et auteurs est garantie dans le cadre des exigences 
scientifiques et éthiques. Les autrices et auteurs doivent respecter les valeurs d’intégrité 
et d’honnêteté de la recherche, d’objectivité du discours scientifique et en fournir les 
preuves et les sources (données de la recherche et références bibliographiques). 
L’innovation éditoriale est encouragée avec la valorisation de propositions créatives ou 
atypiques de livres. 

• Les éditions Quæ sont placées sous l’autorité d’un conseil d’administration qui définit la 
stratégie globale de la structure. Le Conseil scientifique et éditorial est une instance 
consultative qui accompagne la politique éditoriale des éditions Quæ. 

• Le bureau éditorial est une instance interne des éditions Quæ qui étudie toutes les 
demandes d’édition soumises au prisme de la ligne éditoriale, des caractéristiques 
techniques du projet proposé et de la capacité d’atteinte de l’équilibre économique.  

• Les éditions Quæ publient des ouvrages en toute indépendance, sans pressions 
politiques, économiques ou idéologiques. Les organismes fondateurs des éditions Quæ 
n’interviennent pas dans la sélection et le contenu des ouvrages. La collégialité des 
décisions, tant en bureau éditorial que durant l’expertise scientifique externe des 
manuscrits, garantit cette indépendance. Toute censure ou influence dans le traitement 
des sujets, y compris sensibles ou controversés, est exclue. 

 
1 https://www.quae.com/produit/1837/9782759237180/une-recherche-responsable 
2 Office français de l’intégrité scientifique 
3 https://www.quae.com/store/page/82/espace-auteurs et https://www.quae.com/store/page/199/procedure-d-
evaluation 
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• Après validation du projet, une procédure d’évaluation scientifique systématique de tous 
les manuscrits est mise en œuvre par le bureau éditorial. Les évaluatrices et 
évaluateurs s’assurent que la démarche adoptée et la présentation des connaissances 
respectent les méthodes et la déontologie qui prévalent dans la communauté 
scientifique. Chaque manuscrit est évalué par au moins une personne issue de la 
communauté scientifique et d’autres profils peuvent être choisis en lien avec le lectorat 
ciblé. Toutes et tous procèdent à une relecture objective et argumentée sans distinction 
d’affiliation des autrices et auteurs. Par ailleurs, les éditions Quæ utilisent un logiciel de 
détection de plagiat. 

• L’intelligence artificielle peut être utilisée à différents moments du processus de 
recherche et de rédaction. Son utilisation se veut transparente et doit faire l’objet d’une 
déclaration afin d’être signalée dans l’ouvrage.  

• En cas de manquement avéré à l’intégrité scientifique, les éditions Quæ se réservent le 
droit de saisir la référente ou le référent à l’intégrité scientifique de l’organisme de 
rattachement de l’autrice ou de l’auteur. 

• Le bureau éditorial s’assure que d’éventuels liens d’intérêts et sources de financement 
ne sont susceptibles d’affecter ni l’objectivité ni l’indépendance scientifiques ; si c’est le 
cas, le manuscrit est écarté. 

• Les partenariats sont encadrés par des conventions et les coûts faisant l’objet de 
subvention pour diffusion en accès ouvert sont liés au projet et à la réalisation de 
l’ouvrage. Les ouvrages n’accueillent pas de publicité commerciale. 

• Le respect et la bienveillance fondent les relations entre toutes les actrices et tous les 
acteurs du livre scientifique, de l’autorat jusqu’au lectorat, dans un climat d’écoute, de 
reconnaissance et de considération mutuelle, grâce notamment à un service client 
interne. Les éditions Quæ donnent une réponse courtoise et justifiée aux autrices et 
auteurs quelle que soit la décision sur le projet éditorial. Aussi souvent que possible, les 
autrices et auteurs dont le manuscrit n’est pas retenu sont orientés vers un autre 
éditeur.  

• Les ouvrages publiés par les éditions Quæ font l’objet d’un travail éditorial : correction 
ortho-grammaticale des textes, respect du code typographique de l’Imprimerie nationale 
et des règles d’usage dans les langues et thématiques publiées. Une réécriture est 
proposée si nécessaire aux autrices et auteurs pour clarifier ou adapter l’écriture au 
lectorat. Les sources sont vérifiées. Les références bibliographiques doivent être 
suffisantes, actualisées et rédigées de manière rigoureuse. Les contenus des ouvrages 
sont adaptés aux différents publics, y compris aux publics empêchés. 

• Les éditions Quæ s’engagent à réduire l’empreinte environnementale de leurs pratiques 
et publications, tout en maintenant un haut niveau de qualité. Des améliorations sont 
régulièrement apportées dans ce domaine, au cours des différentes étapes de 
production et de diffusion d’un ouvrage. 

• Toutes et tous, actrices et acteurs, contributrices et contributeurs des ouvrages, ainsi 
que leurs rôles ou contributions, sont mentionnés sur les supports adéquats. Les 
éditions Quæ s’assurent que tous les prestataires ayant travaillé sur un ouvrage sont 
mentionnés en fin d’ouvrage dans l’achevé d’imprimer. 
 

En tant qu’acteur engagé de l’édition scientifique et de la diffusion des savoirs, les éditions Quæ 
affirment, à travers cette charte, leur volonté de concilier exigence scientifique, engagement 
éthique et responsabilité sociale et environnementale. Cette volonté nécessite une réflexion 
continue et une évolution permanente des pratiques dans un souci de constante amélioration. 
Les éditions Quæ soutiennent que l’édition n’est pas un simple acte de production, mais un 
processus collectif au service d’un bien commun : la diffusion de connaissances et de résultats 
scientifiques.  


